
Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’alimentation

Principaux organismes nuisibles réglementés (liste non exhaustive)

Filière de végétaux : Cactus et plantes succulentes

CODE OEPP Nom scientifique Nom commun, Statut et observations

NEMATODES

NACOBA Nacobbus aberrans Faux nématode à galle-  OQ cactacées, opuntia

VIRUS ET PHYTOPLASMES

BACTERIES

CHAMPIGNONS

INSECTES

BEMITA Bemisia tabaci Aleurode du tabac (populations non européennes OQ) ou 
populations européennes OQZP - présent en Fr sur nombreuses 
espèces

NB Zone Protégée pour les pays : Irlande Suède, Irlande du Nord, 
interdite à l’export Grande-Bretagne . Les populations européennes 
ne sont pas réglementées en dehors de la ZP

OPOGSC Opogona sacchari Teigne du bananier ORNQ Présent en FR

RHIOHI Ripersiella hibisci Cochenille des racines OQ. Des cas en Italie et Espagne

EOTELE Eotetranychus lewisi Acarien tétranyque  OQ - Euphorbia spp., hôte majeur FR exempte

LIRISA Liriomyza sativae Mineuse des légumes OQ FR exempte  toutes espèces herbacées

OQ : Organisme de Quarantaine    ; OQP : Organisme de Quarantaine Prioritaire
OQZP :  Organisme de Quarantaine de Zone Protégée                    
ORNQ :  Organisme Réglementé Non de Quarantaine -    ZP : Zone Protégée.

ATTENTION : liste non exhaustive.
Pour des informations complètes :  https://agriculture.gouv.fr/sante-des-vegetaux-synthese-reglementaire
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